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Parmi les normes qui alimentent le 
droit du travail, la convention collective 
revêt une nature particulière. Norme 
privée, elle emporte à l’égard des sala-
riés, les effets d’un règlement. Au-delà, 
l’intervention d’une autorité publique 
peut provoquer sa métamorphose. 

L’extension et l’élargissement con-
duisent déjà à une métamorphose : un 
arrêté ministériel déploie les effets de la 
convention évinçant entièrement son 
effet relatif. Mais celle-ci ne devient pas 
pour autant une norme réglementaire. 
Le glissement de la norme privée vers 
la norme publique n’est pas complet. 
Une situation hybride est créée. Mais 
qu’en est-il alors de l’équilibre entre la 
liberté des partenaires sociaux et le 
pouvoir du ministre du Travail ? Quels 
liens entretiennent le régime de la con-
vention et celui de l’arrêté, le juge 
judiciaire et le juge administratif ? De 
la norme privée à la norme publique, la 
métamorphose est complète lorsque la 
substance d’un accord collectif est re-
prise dans le texte d’une loi ou d’un rè-
règlement. Les partenaires sociaux sont 
par là même associés à la confection de 
la norme publique. Née d’une pratique, 
cette participation a reçu consécration 
législative avant son éventuelle consti-
tutionnalisation. Au-delà du constat de 
l’interdépendance des partenaires so-
ciaux et du législateur et de la mesure 
de ses avantages et de ses inconvé-
nients, la conception de l’intérêt 
général, la place du Parlement et le rôle 
du Conseil constitutionnel sont au coeur 
de l’étude.	
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